
Lâ€™Ã©chec europÃ©en de l’ACTA

Description

Si lâ€™on observe pendant quarante ans lâ€™Ã©volution de la balance des paiements en dollars des
redevances et licences pour lâ€™utilisation autorisÃ©e des brevets, copyrights, marques, procÃ©dÃ©s
industriels et franchises, ainsi que pour l’utilisation de films et de manuscrits, on constate combien les pays
les plus impliquÃ©s Ã  la mise en place de lâ€™accord commercial anti-contrefaÃ§on (ACAC), plus
connu sous lâ€™acronyme anglo-saxon ACTA (Anti-Counterfeiting Trade Agreement) sont
prÃ©cisÃ©ment ceux dont la balance des paiements enregistre la plus forte inflation entre 1981 et 2011.
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L’accord commercial anti-contrefaÃ§on (ACAC) est un traitÃ© international multilatÃ©ral sur le
renforcement des droits de la propriÃ©tÃ© intellectuelle et la lutte contre la contrefaÃ§on, portant tout
autant sur les marchandises et leur circulation entre pays que sur le droit dâ€™auteur et lâ€™Ã©ventuelle
responsabilitÃ© des intermÃ©diaires techniques. Dâ€™abord engagÃ©es par le Japon et les Ã‰tats-Unis
en 2006, les discussions prÃ©liminaires sâ€™Ã©largirent dÃ¨s 2007 Ã  la Commission europÃ©enne, au
Canada et Ã  la Suisse. Les premiÃ¨res nÃ©gociations rÃ©unirent une dizaine de pays en 2008.
Dâ€™abord nÃ©gociÃ© en secret, la fuite dâ€™un document de travail en mai 2008 par le site Wikileaks
permit de mettre en lumiÃ¨re le contenu de lâ€™accord.

Le contenu de lâ€™accord nâ€™a pas Ã©voluÃ© significativement depuis notre prÃ©cÃ©dent examen
(voir REM nÂ°14-15, p.8), et vise, dans un sens trÃ¨s large, Ã  renforcer le Â« cadre juridique pour faire 
respecter les droits de propriÃ©tÃ© intellectuelle Â» Ã  travers le monde. Il sâ€™appuie sur lâ€™accord
concernant les droits de la propriÃ©tÃ© intellectuelle liÃ©s au commerce (ADPIC, en anglais, 
Agreement on Trade-Related Aspects ofÂ Intellectual Property Rights) de lâ€™Organisation mondiale du
commerce (OMC) et vise ainsi tous les secteurs de la propriÃ©tÃ© intellectuelle, câ€™est-Ã -dire le droit
dâ€™auteur et droits connexes, les marques de fabrique ou de commerce, les indications gÃ©ographiques,
les dessins et modÃ¨les industriels, les brevets, les schÃ©mas de configuration (topographie) de circuits
intÃ©grÃ©s, la protection des renseignementsÂ non divulguÃ©s ainsi que le contrÃ´le des pratiques
anticoncurrentielles dans les licences contractuelles. Autrement dit, il sâ€™agit de la propriÃ©tÃ©
intellectuelle dans son acception la plus large, qui vise Ã  la fois les droits de la propriÃ©tÃ© littÃ©raire et
artistique dâ€™une part, et les droits de la propriÃ©tÃ© industrielle dâ€™autre part. Lâ€™ACTA a pour
objet essentiel, de Â« lutter contre la contrefaÃ§on et contre le piratage Â», rapporte la dÃ©putÃ©e
europÃ©enne Marielle Gallo.

Lâ€™article 27 du traitÃ© dispose en effet des Â« moyens de faire respecter les droits de propriÃ©tÃ© 
intellectuelle dans lâ€™environnement numÃ©rique
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Â», et ce sont probablement ces mesures qui ont trÃ¨s tÃ´t inquiÃ©tÃ© des organisations de dÃ©fense de
lâ€™Internet comme lâ€™Electronic Frontier Foundation (EFF). En effet, Â« une partie (NDLR : un pays
signataire) peut prÃ©voir que ses autoritÃ©s compÃ©tentes seront habilitÃ©es […] Ã  ordonner Ã  un 
fournisseur de services en ligne de divulguer rapidement au dÃ©tenteur du droit des renseignements 
suffisants pour lui permettre dâ€™identifier un abonnÃ© dont il est allÃ©guÃ© que le compte aurait 
Ã©tÃ© utilisÃ© en vue de porter atteinte Ã  des droits […] relativement Ã  une atteinte Ã  une marque de 
fabrique ou de commerce ou au droit dâ€™auteur ou Ã  des droits connexes Â».

A lâ€™instar de SOPA (Stop Online Piracy Act) et de PIPA (Protect IP Act), ces deux projets de loi
proposÃ©s Ã  la Chambre des reprÃ©sentants des Ã‰tats-Unis en 2011 et finalement abandonnÃ©s
aprÃ¨s avoir rencontrÃ© une forte mobilisation des acteurs du Net, mais aussi de dâ€™Ã©minents juristes,
lâ€™ACTA prÃ©voit la responsabilitÃ© des intermÃ©diaires techniques, notamment dans la mise en
Å“uvre de lâ€™analyse de contenu des paquets IP transmis par le rÃ©seau, comme le DPI (Deep Packet
Inspection), permettant Ã  un opÃ©rateur de tÃ©lÃ©communications de les filtrer ou de les dÃ©tecter,
provoquant ainsi un ralentissement sensible du trafic.

Sâ€™attaquer Ã  cet aspect bien prÃ©cis du fonctionne- ment du rÃ©seau Internet ne pouvait au
demeurant quâ€™attirer les foudres des dÃ©fenseurs de lâ€™Internet, du simple internaute versant parfois
dans la provocation aux juristes les plus attentifs au respect de la nature du rÃ©seau, comme Mark Lemley
de l’universitÃ© Stanford, David S. Levine de l’universitÃ© d’Elon et David G. Post de la Temple
University, qui ont publiÃ©, dans la Stanford Law Review, un article intitulÃ© Â« Don’tÂ Break the 
Internet Â», Ã  la suite des propositions de loi SOPA et PIPA. Pour limiter lâ€™accÃ¨s Ã  des contenus
sous copyright, les projets de loi SOPA et PIPA prÃ©voyaient, entre autres, dâ€™instituer une surveillance
des contenus par les fournisseurs de services ainsi quâ€™une modification de leur serveurs DNS (Domain
Name System) afin de bloquer les noms de domaine de sites web Ã©trangers proposant au
tÃ©lÃ©chargement des copies illÃ©gales de contenus. Ils prÃ©voyaient aussi un filtrage par les moteurs
de recherche ou encore, lâ€™interdiction faite Ã  ces sites web de recourir Ã  des systÃ¨mes de paiement
comme Paypal.

Or, Internet est avant tout un rÃ©seau de transport qui ne sâ€™attache pas Ã  la nature des contenus
Ã©changÃ©s mais qui sâ€™applique, Ã  la transmission de donnÃ©es, entre deux nÅ“uds du rÃ©seau,
une mÃ©thode de com- mutation par paquets qui fonctionne coÃ»te que coÃ»te. La Cour de justice de
lâ€™Union europÃ©enne sâ€™est ainsi prononcÃ©e le 24 novembre 2011 sur ce type de filtrage en amont
dans un arrÃªt du 24 novembre 2011, Scarlet Extended SA c. SociÃ©tÃ© belge des auteurs, compositeurs
et Ã©diteurs (SABAM) et autres, en indiquant Â« quâ€™une telle surveillance prÃ©ventive exigerait une 
observation active de la totalitÃ© des communications Ã©lectroniques rÃ©alisÃ©es sur le rÃ©seau du 
FAI (fournisseur dâ€™accÃ¨s Ã  Internet) concernÃ© et, partant, quâ€™elle engloberait toute information 
Ã  transmettre et tout client utilisant ce rÃ©seau Â» (voir REM nÂ°21, p.9).

Le texte dÃ©finitif de lâ€™ACTA a finalement Ã©tÃ© signÃ© le 1er octobre 2011 par huit pays, Ã‰tats-
Unis, Australie, Canada, CorÃ©e du Sud, Japon, Maroc, Nouvelle- ZÃ©lande et Singapour, puis, le 26
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janvier 2012, par 22 des Ã‰tats membres de lâ€™Union europÃ©enne dont la France et le Royaume-Uni,
Ã  lâ€™exception de lâ€™Allemagne, de Chypre, de l’Estonie et des Pays- Bas. Quant au BrÃ©sil, Ã  la
Chine, Ã  lâ€™Inde et Ã  la Russie, ces derniers ont tout simplement Ã©tÃ© Ã©cartÃ©s des
nÃ©gociations.

Que ce soit sur la forme ou sur le fond, lâ€™ACTA est rÃ©vÃ©lateur des tensions de plus en plus
grandissantes entre ceux qui considÃ¨rent quâ€™Internet est un canal de distribution supplÃ©mentaire Ã 
lâ€™instar de la radio ou la tÃ©lÃ©vision, et dont il faudrait filtrer tous les contenus, et ceux qui
sâ€™attachent Ã  protÃ©ger la neutralitÃ© de la fonction de transport, inhÃ©rente au rÃ©seau. Sur la
forme, lâ€™ACTA fut dâ€™abord prÃ©senteÂ comme un accord commercial alors quâ€™il sâ€™agissait
plutÃ´t dâ€™un traitÃ© multilatÃ©ral international, prÃ©voyant la mise en place de mesures pÃ©nales au
sein des pays signataires (la section 4 sâ€™intitule Â« mesures pÃ©nales Â»). Ce qui avait commencÃ©
comme une proposition pour mieux coordonner des mesures douaniÃ¨res a Ã©voluÃ©, au fur et Ã  mesure
des nÃ©gociations, vers un traitÃ© international Â« sâ€™appliquant tout autant au domaine des 
mÃ©dicaments gÃ©nÃ©riques, aux brevets sur les semences ou encore Ã  lâ€™Internet et au partage des 
fichiers numÃ©riques Â» explique la journaliste CÃ©line Develay-Mazurelle. Or un traitÃ© international
dâ€™une telle portÃ©e peut difficilement ne pas reposer sur un processus de concertation publique,
permettant de reflÃ©ter les prÃ©occupations de chacun pour dÃ©gager des enjeux communs.

Entre 2008 et 2010, plusieurs documents de travail Â« fuitÃ¨rent Â» des nÃ©gociations secrÃ¨tes,
mobilisant Ã  la fois les associations de dÃ©fense des libertÃ©s publiques mais Ã©galement le Parlement
europÃ©en, pour exiger plus de transparence sur le contenu du texte et lâ€™Ã©ventuelle nÃ©gociation
dont il aurait pu faire lâ€™objet : le 18 dÃ©cembre 2008 puis le 10 mars 2010, ce dernier adopta par deux
fois une rÃ©solution commune enjoignant Ã  la Commission europÃ©enne de rendre publics les
documents des nÃ©gociations, allant jusquâ€™Ã  menacer la saisine de la Cour de justice de lâ€™Union
europÃ©enne.

Cette insistance Ã  vouloir tenir Ã©cartÃ©s des nÃ©gociations les reprÃ©sentants du peuple ainsi que la
forte mobilisation de la Toile contre le chapitre 27 du traitÃ© portant sur Internet eurent des effets dont les
instigateurs de lâ€™ACTA se seraient bien passÃ©s. Par exemple, la signature en janvier 2012 par 22 des
Ã‰tats membres de lâ€™Union europÃ©enne entraÃ®na la dÃ©mission de lâ€™eurodÃ©putÃ©
socialiste franÃ§ais Kader Arif de son poste de rapporteur de l’ACTA, qui dÃ©nonÃ§ait ainsi la course
contre la montre engagÃ©e par la Commission europÃ©enne pour faire ratifier lâ€™accord par le
Parlement europÃ©en avant que lâ€™opinion publique ne puisse rÃ©ellement sâ€™en emparer. Helena
DrnovÅ¡ek Zorko, ambassadrice de SlovÃ©nie au Japon, sâ€™excusa publiquement dâ€™avoir signÃ©
un accord dont elle nâ€™avait pas mesurÃ© la portÃ©e. Nourrie par des associations de dÃ©fense des
libertÃ©s publiques, la mobilisation via Internet de la sociÃ©tÃ© civile fut sans prÃ©cÃ©dent, allant
jusquâ€™Ã  provoquerÂ des manifestations dÃ¨s fÃ©vrier 2012, notamment en Allemagne oÃ¹ 100 000
personnes descendirent dans la rue, ou encore en Pologne, en Bulgarie, en RÃ©publique tchÃ¨que, en
Roumanie ou en Slovaquie. Une pÃ©tition en ligne lancÃ©e par le site avaaz.org et remise Ã  la
Commission des pÃ©titions du Parlement europÃ©en en mai 2012 recueillit prÃ¨s de 2,5 millions de
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signatures. Le 25 avril 2012, le dÃ©saveu du contrÃ´leur europÃ©en de la protection des donnÃ©es
(CEPD), qui soulignait dans un avis du 25 avril 2012 que le manque de prÃ©cision dâ€™ACTA Â« 
pouvait avoir des effets secondaires inacceptables sur les droits fondamentaux des individus, si ces mesures 
nâ€™Ã©taient pas correctement appliquÃ©es Â» contribua Ã©galement Ã  jeter le doute Ã 
lâ€™intÃ©rieur mÃªme du Parti populaire europÃ©en (PPE), principale formation politique du Parlement
qui avait toujours Ã©tÃ© en faveur dâ€™ACTA et qui, la veille du vote en sÃ©ance plÃ©niÃ¨re,
dÃ©cida de ne pas imposer de consigne de vote.

Câ€™est dans ce climat dÃ©lÃ©tÃ¨re que le 4 juillet 2012, l’accord final fut repoussÃ© Ã  une trÃ¨s large
majoritÃ© par le Parlement europÃ©en rÃ©uni en sÃ©ance plÃ©niÃ¨re : 478 eurodÃ©putÃ©s votÃ¨rent
contre, 39 pour et 165 sâ€™abstinrent. Sur les 39 dÃ©putÃ©s ayant votÃ© pour, 33 appartenaient groupe
PPE, la droite europÃ©enne. Et selon le pointage effectuÃ© par le site Slate.fr, 21 dâ€™entre eux, soit plus
de la moitiÃ©, Ã©taient franÃ§ais.

Quel enseignement tirer de cette Â« Ã©popÃ©e Â» qui sâ€™est achevÃ©e par un refus massif des
dÃ©putÃ©s europÃ©ens ? Sur le fond, lâ€™amalgame juridique de 2012, entre la rÃ©glementation de la
contrefaÃ§on des produits physiques et des produits Â« numÃ©risables Â», semble de plus en plus
aberrant. La vision Â« territorialiste Â» de lâ€™industrie culturelle visant Ã  recrÃ©er les frontiÃ¨res
physiques du commerce des marchandises pour des Å“uvres ou des activitÃ©s numÃ©riques, dont les
fournisseurs dâ€™accÃ¨s Ã  Internet seraient les douaniers, prouve une mÃ©connaissance totale du
fonctionnement du rÃ©seau Internet, par nature neutre et Â« acentrÃ© Â». Lâ€™amalgame est
dâ€™autant plus dangereux que la lutte contre la contrefaÃ§on rÃ©pond Ã  une impÃ©rieuse
nÃ©cessitÃ© Ã  lâ€™heure oÃ¹ les Ã©changes internationaux ne cessent de croÃ®tre : des jouets
contenant des produits dangereux Ã  destination des enfants, des cigarettes contrefaites encore plus nocives
que celles vendues lÃ©galement, des faux mÃ©dicaments dont le nombre de victimes se compte en dizaine
de milliers tous les ans. Le commerce de produits contrefaits est un flÃ©au qui ne cesse dâ€™empirer, en
mÃªme temps quâ€™explose le nombre de dÃ©pÃ´ts de brevets et de marques Ã  lâ€™OMPI depuis les
annÃ©es 1970.

Quant au Â« piratage Â» des Å“uvres de lâ€™esprit, il met- trait Ã  mal une industrie des droits
dâ€™auteur et du copyright fondÃ©e sur la copie des supports, essoufflÃ©e par la rÃ©volution
numÃ©rique et le dÃ©veloppement des nouveaux usages liÃ©s aux technologies de lâ€™information et de
la communication (TIC), et dont la fuite en avant incite Ã  une extension sans fin des droits patrimoniaux
passÃ©e de 14 ans renouvelable une fois au XVIIIe Ã  70 ans aprÃ¨s la mort de lâ€™auteur
aujourdâ€™hui, faisant progressivement disparaÃ®tre le domaine public des Å“uvres culturelles,
nÃ©cessaire Ã  la crÃ©ativitÃ© et lâ€™imagination de tous.

Lâ€™essor de lâ€™informatique a profondÃ©ment modifiÃ© les enjeux de la copie et du commerce de
ces mÃªmes copies. Le syllogisme de JÃ©rÃ©mie Zimmerman, fondateur de la Quadrature du Net est
assurÃ©ment simpliste, voire simplificateur : Â« Voler, câ€™est soustraire ; si je vole un sac Ã  main, je le 
soustrais Ã  quelquâ€™un. Copier, câ€™est multiplier : si je copie une musique 10 fois sur mon 
ordinateur, jâ€™en aurai 11 exemplaires, parfaitement similaires. Ainsi, lorsque lâ€™on dit que 
tÃ©lÃ©charger, câ€™est voler (soustraire) alors quâ€™en fait, câ€™est le copier (multiplier), on essaie 
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de nous faire croire que la multiplication, câ€™est la soustraction Â». Ce syllogisme a au moins cette vertu
de souligner la diffÃ©rence de nature entre la contrefaÃ§on portant sur des biens physiques et la copie des
biens immatÃ©riels. Le sujet est complexe puisquâ€™il mÃªle Ã  la fois la nÃ©cessitÃ© dâ€™une
rÃ©forme en profondeur du droit dâ€™auteur tel quâ€™il fut conÃ§u au XVIIIe siÃ¨cle, en lâ€™adaptant
aux potentialitÃ©s ouvertes par Internet, rÃ©seau de transport de donnÃ©es dÃ©coupÃ©es en paquets
plutÃ´t que canal de distribution dont chaque contenu pourrait Ãªtre filtrÃ©.

Comme le souligne Philippe Aigrain, lâ€™impact du numÃ©rique, câ€™est-Ã -dire le dÃ©veloppement
durant un demi-siÃ¨cle de lâ€™informatique et le dÃ©ploiement du rÃ©seau Internet, avec dans son
sillage, le dÃ©veloppement de nouveaux usages, invoque un Ã©cosystÃ¨me qui repose tout Ã  la fois sur
Â« les pratiques non marchandes des individus, les usages collectifs non marchands, l’Ã©conomie 
culturelle et les infrastructures techniques, juridiques et fiscales Â». ApprÃ©hender sÃ©parÃ©ment
chacune de ces facettes contribue Ã  nier lâ€™Ã©mergence de ces nouveaux usages, dont la dimension
nâ€™est pas dâ€™abord marchande mais sociale, voire sociÃ©tale, et dont les travaux de Marcel Mauss et
de tant dâ€™autres aprÃ¨s lui ont permis, dÃ¨s 1925, Â« de se retourner vers des formes lointaines de 
lâ€™Ã©change interhumain Â». Neelie Kroes, commissaire europÃ©enne chargÃ©e de la politique
numÃ©rique, plaide Ã©galement pour une modernisation profonde de la rÃ©glementation actuelle : Â« 
Aujourd’hui, notre systÃ¨me du droit d’auteur est fragmentÃ© et mal adaptÃ© Ã  la vÃ©ritable essence de 
l’art, qui n’a pas de frontiÃ¨res. A la place, ce systÃ¨me a fini par donner un rÃ´le plus important aux 
intermÃ©diaires qu’aux artistes. Cela agace le public qui souvent ne peut pas accÃ©der Ã  ce que veulent 
offrir les artistes, laissant un vide qui est comblÃ© par les contenus illicites, privant les artistes d’une juste 
rÃ©munÃ©ration Â».

SÃ©parer lâ€™Ã©conomie culturelle des Ã©changes non marchands entre individus nâ€™aboutit
quâ€™Ã  des contradictions techniques et juridiques qui dÃ©naturent non seulement lâ€™esprit et le
fonctionnement du rÃ©seau Internet, mais Ã©galement la trajectoire quâ€™une sociÃ©tÃ© moderne
confÃ¨re Ã  la culture. Un accord similaire Ã  lâ€™ACTA, le CETA (Canada-EU Trade Agreement –
Accord Ã©conomique et commercial global AECG) est Ã©galement nÃ©gociÃ© depuis 2009 dans le plus
grand secret.Une version Ã©ventÃ©e de fÃ©vrier 2012 montre une nette ressemblance avec les
dispositions du traitÃ© ACTA. InterrogÃ© sur les ondes de la radio Le Mouvâ€™ Ã  propos de ces
Ã©changes non marchands, Pierre Lescure, responsable de la mission relative Ã  lâ€™acte II de
lâ€™exception culturelle, annonÃ§ait sur les ondes : Â« Il y aura forcÃ©ment une partie de la rÃ©ponse 
qui comportera la lÃ©galisation des Ã©changes non marchands Â»…
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